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1. QUESTIONS GÉNÉRALES 

 

R-0033 ou B-0063, p.5 :  

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0033-DemAmend-PieceRev-2023_06_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0063-Dem-PieceRev-2023_09_18.pdf
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2. COÛTS RÉCURRENTS VS COÛTS D’IMPLANTATION 

D-2019-164, dossier R-4041-2018, phase 1, p. 74 : 

« [267] La Régie juge qu’il est essentiel de justifier l’appui financier du Programme de façon 

distincte, selon qu’il s’agit de compenser les coûts annuels récurrents de participation de ceux 

visant l’installation d’équipements chez les participants. Ces investissements non récurrents 

ne devraient pas être récupérés à travers un appui financier récurrent, mais plutôt faire 

l’objet, par exemple, d’une subvention distincte en efficacité énergétique. » 

 (nos caractères gras) 
R-4041-2018, phase 2, B-0097, p. 6 : 

« [L]e Distributeur soutient que l’appui financier moyen proposé au montant de 60 $/kW est 

adéquat et centré, d’autant plus que ce sont surtout les non-participants qu’il cherche à 

convaincre d’adhérer à l’Option pour faire croître l’effacement tiré de ce moyen aux fins 

de son équilibre énergétique. » 

 (nos caractères gras) 
 
 
B-0050, p. 9 : 

« 4.1. Ajustement de l’appui financier moyen à 66 $/kW 

 

D’emblée, le Distributeur souligne qu’afin d’intéresser les clients à la GDP Affaires, le niveau 

d’appui financier ne peut se limiter au strict remboursement des coûts encourus par les clients 

pour procéder à des réductions de puissance. Il doit être déterminé en considérant également 

la rémunération requise pour compenser l’ensemble des inconvénients et risques subis par les 

clients pour y participer, sans quoi celle-ci pourrait s’avérer sans attrait pour ces derniers. De 

plus, compte tenu de l’importance des objectifs de réduction de puissance de ce moyen à son 

bilan, le Distributeur doit être en mesure d’intéresser une variété de clients, y compris ceux 

qui présentent des coûts d’effacement plus élevés. De fait, le prix d’équilibre visé est celui qui 

permet une participation à hauteur des quantités recherchées par le Distributeur. C’est sur cette 

base qu’a été établi l’appui moyen de 60 $/kW offert à l’hiver 2021-2022. […] » 

 

 

R-4041-2018, phase 2, C-RNCREQ-0035, p. 33 (p. 38 du .pdf) : 

Moyen Moyenne des coûts 
récurrents 

Moyenne des coûts 
d’implantation 

Groupes électrogènes  10.2 57.7 

Chaudières 4.0 43.6 

CVCA 4.4 34.6 

Gestion 0 4.5 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4041-2018/doc/R-4041-2018-A-0047-Dec-Dec-2019_12_02.pdf#page=74
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4041-2018/doc/R-4041-2018-B-0097-Demande-Piece-2021_02_19.pdf#page=6
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0050-Dem-PieceRev-2023_07_03.pdf#page=9
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4041-2018/doc/R-4041-2018-C-RNCREQ-0035-Preuve-Memoire-2021_04_09.pdf#page=38
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3. LE RECOURS AUX ÉNERGIES FOSSILES 

B-0039, p. 3, R-1.1 : 

 
 
 

 
 
 

D-2021-100, p. 24-27 : 

« [99] Par ailleurs, l’Audit permet d’avoir une meilleure idée de l’importance des 

quatre principales mesures utilisées par la clientèle ainsi que des coûts récurrents 

d’exploitation, en fonction des mesures implantées par les participants. 

 

TABLEAU 4 

FRÉQUENCE D’UTILISATION DES MESURES D’EFFACEMENT 

Source : Pièce B-0080, p. 27. 

[…] 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0039-DDR-RepDDR-2023_06_26.pdf#page=3
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4041-2018/doc/R-4041-2018-A-0102-Autres-Autre-2021_07_30.pdf#page=24
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-B-0080-Demande-Piece-2020_12_07.pdf#page=27


 

 

-5- 

[114] Par ailleurs, la Régie constate que l’Audit confirme et précise l’importance 

du recours aux groupes électrogènes comme mesure la plus largement utilisée par 

les participants. […]. » 

 
Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétique du Québec, p. 2-4 : 

« En confiant la responsabilité du Plan directeur au ministre de l’Énergie et des 

Ressources naturelles, l’ensemble des cibles gouvernementales sont désormais 

intégrées au Plan directeur. Ainsi, la mise à niveau du Plan directeur jusqu’en 2026 

ainsi que le prochain plan directeur, qui entrera en vigueur le 1er avril 2026, 

permettront ultimement de cheminer vers l’atteinte de toutes les cibles fixées à 

l’origine par la Politique énergétique du Québec à l’horizon 2030, par rapport à 2013.  

> Améliorer de 15 % l’efficacité avec laquelle l’énergie est utilisée  

> Réduire de 40 % la quantité de produits pétroliers consommés au Québec  

> Augmenter de 25 % la production totale d'énergies renouvelables  

> Augmenter de 50 % la production de bioénergie  

> Éliminer l'utilisation du charbon thermique au Québec » 

[…] 

Les résultats démontrent que la cible de réduction de la consommation de produits 

pétroliers de 2030 ne sera pas atteinte (- 40 % par rapport au niveau de 2013). Le scénario 

Plan directeur (tableau 1) indique une réduction de la consommation de produits pétroliers 

de 27,5 % par rapport à son niveau 2013, soit en dessous de la cible. Dans les années à 

venir, le MERN proposera des mesures supplémentaires pour combler cet écart. » 

 (nos soulignements) 

 
 

Plan stratégique 2020-2024 d’Hydro-Québec, p. 17 et 34 : 

« Le remplacement des énergies fossiles par de l’électricité propre, renouvelable, abordable 

et produite ici enrichirait le Québec dans son ensemble et améliorerait notre qualité de vie 

à tous. » (p. 17) 

« Nous disposons d’un large éventail d’options pour répondre aux besoins à long terme en 

électricité propre, dont l’hydroélectricité, l’énergie éolienne, l’énergie solaire et la gestion 

de la demande. » (p. 34) 
 
 
 

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/plan-directeur/MERN-Mise-niveau-2026-plan-directeur-transition-energetique.pdf#page=2
https://www.hydroquebec.com/data/documents-donnees/pdf/plan-strategique-2020-2024.pdf#page=17


 

 

-6- 

C-GRAME-0014, Plan stratégique 2022-2026 d’Hydro-Québec, p. 7 et 20 : 

« Volet essentiel du développement durable et de la lutte contre les changements 

climatiques, la transition énergétique repose à la fois sur des fondements 

technologiques et sur des changements d’attitude et de com portement. Pour les 

exploitants de réseau électrique comme nous, elle comporte trois principaux volets : 

la décarbonation, soit le remplacement progressif des énergies fossiles par des 

énergies renouvelables à faible empreinte carbone ; 

[…] » (p. 7) 

 

 

1.3. Faciliter le déploiement de solutions pour remplacer les énergies fossiles  

 

En misant sur l’innovation et sur l’accompagnement de nos clients, nous contribuerons 

à réduire la dépendance du Québec aux énergies fossiles. (p. 20) 

 

 

R-0033 ou B-0063, p.5 :  

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4041-2018/doc/R-4041-2018-A-0102-Autres-Autre-2021_07_30.pdf#page=24
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0033-DemAmend-PieceRev-2023_06_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0063-Dem-PieceRev-2023_09_18.pdf

